
PROCĖS-VERBAL DE LA REUNION DU  
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 4 Juillet 2024 

COMMUNE DE BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT 

 
L'An Deux Mil Vingt-quatre, le 4 Juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Emmanuel DARMEDRU, 
Maire. 
 
Etaient présents : 14 
Denis AUGEZ, Nicole CARRY, Emmanuel DARMEDRU, Danièle DUBOURGET, Pascal KERAUDREN, 
Magali LAMBERET, Evelyne MOREL, Marc MOREL, Dominique REVEL, Béatrice SCHLECHT, 
Véronique SOLDAT, Nadège TISSOT, Christian FOLLET-TROSSET, Philippe PACCARD. 

Absents : 1 
Mikaël GIROUD 

Pouvoirs : 1 
Mikaël GIROUD à Véronique SOLDAT. 

Votants : 15 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
Monsieur Denis AUGEZ, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 10 Juin 2024 a été approuvé à 
l’unanimité. 
 
DCM 2024-07-24 

Demande de subvention au département pour la réalisation des peintures de l’église de 
Meyriat 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des travaux envisagés par la Paroisse à savoir 
la rénovation des peintures intérieures de l’église de Meyriat pour un montant de 9700€ H.T., 
soit 11 640€ T.T.C.  
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 Accepte la réalisation des travaux, 
 Valide la demande de subvention au département à hauteur de 30%. 

 
DCM 2024-07-25 

1 - Adhésion au Groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 
maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides 
rechargeables 

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-37 et L1414-
3, 

Vu le code de l’énergie, 
Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
et la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 



Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 
64 de la loi n° 2019-1428 d'orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019. 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L113-11 à L113-15 
et R113-6, 

Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du SIEA en date du 07 juillet 
2023 :  
- instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
et hybrides rechargeables, dont le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication 
de l’Ain (SIEA) a été désigné coordonnateur ; 
- approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de 
commandes. 
 
Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 
2024 approuvant la modification du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
et hybrides rechargeables. Les modifications portaient sur la participation financière de 
chaque membre afin d’indemniser le coordonnateur des frais engagés dans le cadre des 
missions réalisées ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe ; 

Considérant que le développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, 
sur leur territoire, des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de 
répondre aux besoins de leurs administrés, des professionnels, des personnes de passage, mais 
aussi aux besoins de leurs propres flottes de véhicules électriques ;  

Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et 
notamment l’obligation d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 
places, pour le 1er janvier 2025 en application de la loi LOM et du Code de la Construction et 
de l’Habitation, 

Considérant que, le SIEA souhaite mettre ses compétences et son expertise sur le sujet, en tant 
que coordonnateur du groupement de commandes, au profit des acheteurs publics de l’Ain 
(communes, communautés de communes, communautés d’agglomération etc.) et plus 
généralement de toutes personnes morales compétentes pour l’installation d’IRVE, en les 
associant au sein d’un groupement de commandes dédié à l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides rechargeables,  

Considérant que le regroupement de pouvoirs adjudicateurs, d’entités adjudicatrices et 
acheteurs notamment de droit privé soumis à ces différentes obligations, sous la forme d’un 
groupement de commandes, tel que prévu par les articles L2113-6 à L2113-8 du code de la 
commande publique, représente un outil susceptible de permettre d’effectuer plus 
efficacement et de manière mutualisée les opérations de mise en concurrence afférentes, 

Considérant l’intérêt départemental d’uniformiser la démarche de déploiement des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques, de rationaliser les achats et de 
mutualiser la maintenance de ces équipements tout en réalisant des économies d’échelle et 
gain d’efficacité, 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 

Considérant que, la commune souhaite installer, maintenir et/ou exploiter des infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques pour ses besoins propres, pour ceux de ses administrés 
et également pour les usagers en transit. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 Approuve l’adhésion au groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 
et hybrides rechargeables, pour lequel le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-
communication de l’Ain (SIEA) est désigné coordonnateur ; 



 Approuve les modalités de la convention constitutive du groupement de commandes.  

 S’engage à verser au SIEA les montants d’indemnisation du coordonnateur dont la 
participation financière est précisée dans la convention constitutive du groupement de 
commandes.  

 S’engage à inscrire les dépenses associées au groupement de commandes au budget 
municipal et donne mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à l’adhésion au 
groupement de commandes. 

 
DCM 2024-07-26 

2 - Infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) 

Recours au mécanisme du fond de concours afin de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement public local en matière de maîtrise de la consommation 
d’énergie (opérations destinées à maîtriser la consommation d’énergie) 
 
Vu la délibération n°DE202307070 adoptée par le Bureau Syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) en date du 07 juillet 2023 :  

- Instituant la création d’un groupement de commandes pour l’achat, l’installation, 
l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et hybrides rechargeables, pour lequel le Syndicat Intercommunal 
d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) a été désigné coordonnateur ; 

- Approuvant les termes de la convention constitutive dudit groupement de 
commandes. 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndicat du SIEA en date du 16 
février 2024 modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et hybrides rechargeables. Les modifications portaient sur la participation 
financière de chaque membre afin d’indemniser le coordonnateur des frais engagés dans le 
cadre des missions réalisées ; 

Vu la délibération n°DE202403043 du Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 2024 relative 
à la mise en œuvre de fonds de concours à destination des communes membres du 
groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la maintenance 
d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides rechargeables.  

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son 
article L. 5212-26, permettant le recours aux fonds de concours entre un syndicat visé à l’article 
L5212-24 du CGCT, dont les syndicats de communes, et ses communes membres, afin de 
financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de 
maîtrise de la consommation d’énergie. 

Vu l’arrêté n°2017-26 du 12 janvier 2017 portant définition d’une IRVE, 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
et la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat, 

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), 

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation, 

Considérant l’impact du secteur des transports en matière d’émission de gaz à effet de serre 
(GES) qui représente près de 30 % des émissions de Gaz à Effet de Serre du pays (+ 11,8 % entre 
1990 et 2017), dont 16 % causées par les voitures. 



Considérant la stratégie nationale bas-carbone mise en œuvre pour répondre à cette 
situation, qui fixe notamment des orientations pour atteindre les objectifs de la loi d’Orientation 
des Mobilités : 

- De fin de vente des véhicules neufs à énergies fossiles en 2035,  
- D’augmentation de la part des véhicules à faibles et très faibles émissions parmi les 

ventes de voitures particulières et de véhicules utilitaires légers. 

Considérant que le développement de la mobilité électrique incite les collectivités à installer, 
sur leur territoire, des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) afin de 
répondre aux besoins de leurs administrés, des professionnels, des personnes de passage, mais 
aussi aux besoins de leurs propres flottes de véhicules électriques ;  

Considérant les obligations réglementaires s’imposant aux collectivités en la matière et 
notamment l’obligation d’équipements en IRVE des parcs de stationnement de plus de 20 
places, pour le 1er janvier 2025 en application de la loi LOM et du Code de la Construction et 
de l’Habitation, 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 

Considérant la constitution d’un groupement de commandes ayant pour coordonnateur le 
SIEA, lors de son Bureau Syndical du 07 juillet 2023, afin d’accompagner les membres et 
notamment les communes de l’Ain dans le déploiement de ces infrastructures nouvelles et de 
les aider à répondre aux obligations réglementaires, 

Considérant la proposition du SIEA de participer à un financement équivalent à une IRVE dite 
semi-rapide pour chaque commune membre du groupement de commandes. 

Ce financement sera réalisé par le biais du mécanisme des fonds de concours, permettant 
d’attribuer des subventions aux communes membres du groupement de commandes afin de 
financer la réalisation d’un équipement public local en matière de maîtrise de la 
consommation d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, 
telles que des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE).  

Considérant en effet que, le recours au fonds de concours a été confirmé par un arrêt du 14 
janvier 2021 n° 19LY01487, de la Cour Administrative d’Appel (CAA) de Lyon qui a rappelé que 
les syndicats de communes pouvaient bénéficier des dispositions de l'article L. 5212-26 du 
CGCT relatives au mécanisme des fonds de concours qui dispose que :  
« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière 
de distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par des 
énergies renouvelables, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des 
émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des fonds de concours peuvent être versés 
entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 et les communes ou les établissements publics de 
coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la majorité 
simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés.  
Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les trois quarts du coût hors taxes de 
l'opération concernée ». 

Considérant par conséquent que, des fonds de concours, peuvent être versés entre un 
syndicat visé à l’article L. 5212-24 (dont le SIEA) et ses communes membres pour « la réalisation 
ou le fonctionnement d’un équipement public local en matière de distribution publique 
d’électricité, de développement de la production d’électricité par des énergies 
renouvelables, de maîtrise de la consommation d’énergie ou de réduction des émissions 
polluantes ou de gaz à effet de serre ». 

Considérant que, dans ce cadre, les communes membres du groupement de commandes, 
afin d’installer une IRVE dont l’objectif est de maîtriser la consommation d’énergie et la 
réduction de gaz à effet de serre, pourront solliciter le versement d’une subvention 
d’équipement (fonds de concours) auprès du SIEA, après accords exprimés à la majorité 
simple des conseils municipaux des communes membres dans les conditions suivantes : 
Quel que soit le type de borne installée, cette subvention est basée sur le financement de 
l’équivalent de la somme du montant total de fourniture, installation, raccordement et 
signalétique d’une IRVE semi-rapide au bordereau de prix unitaires de l’accord-cadre du 
groupement de commandes et du montant de son branchement simple au réseau de 
distribution d’électricité. Cette somme étant limité à 30 000 € HT pour le calcul de cette 



subvention étant rappelé que « Le montant total des fonds de concours ne peut excéder les 
trois quarts du coût hors taxes de l'opération concernée ». 

Considérant ainsi que la subvention proposée par le SIEA pour chaque commune du 
département de l’Ain membre du groupement de commandes pour l’installation d’une 
première IRVE sur son territoire est de : 
S = 0,75 x coût total HT de l’IRVE (raccordement compris) 
avec S ≤ 0,75 x Z et Z ≤ 30 000 € HT 
Z : somme du coût total de fourniture, installation, raccordement et signalétique IRVE d’une 
borne de recharge dite semi-rapide au bordereau de prix unitaire (BPU) de l’accord-cadre du 
groupement de commandes et du coût du branchement simple au réseau de distribution 
d’électricité. 
Il revient au Conseil Municipal : 

- D’approuver le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de 
concours précité conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la 
délibération n°DE202403043 du Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une 
IRVE installée par les communes membres du groupement de commandes. Cette 
subvention couvre 75 % du coût hors taxes de l’opération, dans la limite de 22 000 € HT 
maximum par commune, 

- De s’engager à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs 
nécessaires au versement de ces fonds de concours, 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

- Approuve le financement par le SIEA, via le recours au mécanisme des fonds de 
concours précité conformément aux modalités de la présente délibération ainsi que la 
délibération n°DE202403043 du Comité syndical du SIEA en date du 23 mars 2024, d’une 
IRVE installée par les communes membres du groupement de commandes. Cette 
subvention couvre 75 % du coût hors taxes de l’opération, dans la limite de 22 000 € HT 
maximum par commune, 

- S’engage à transmettre au SIEA dans un délai raisonnable tous les justificatifs 
nécessaires au versement de ce fond de concours,  

 
DCM 2024-07-27 

3 - Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de la e-communication 
de l’Ain 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-20 et L. 
5211-56 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant modification de certaines dispositions des 
statuts du SIEA ; 

Vu la délibération du Comité Syndical n°DE202406079 en date du 26 juin 2024 approuvant les 
nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) 
; 

Vu le projet de modification des statuts annexé à la présente délibération. 

Considérant la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de permettre l’intervention du SIEA 
en tant que prestataire de services dans des domaines plus étendus que ce que permet la 
rédaction actuelle de l’article 2.7 des statuts. 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la modification des statuts du SIEA afin de 
permettre la réalisation de prestations de services au bénéfice des communes membres, de 
collectivités territoriales, d’établissements publics de coopération intercommunale, de 
syndicats mixtes et plus généralement de toute personne morale extérieure susceptible de 
pouvoir bénéficier de l’expertise du SIEA. 
Cette modification porte sur l’ajout à l’article 2.7 - Mise en commun de moyens et activités 
accessoires – du paragraphe suivant : 
« 2.7.8. : Le SIEA pourra, à la demande d’un membre, d’une collectivité territoriale, d’un 
établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte et plus 
généralement de toute personne morale extérieure susceptible de pouvoir bénéficier de son 
expertise, assurer des prestations de services se rattachant à son objet et ses compétences, 
dans les conditions de l’article L. 5211-56 du CGCT et sous les réserves cumulatives :  



- Que le bénéficiaire de ladite prestation de service dispose d’un siège social domicilié 
sur le territoire national français ; 

- Que cette activité demeure accessoire ; 

- Que cette activité s’exerce dans le respect de l’application éventuelle des règles de 
la commande publique. 

Une collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération intercommunale 
peut confier au SIEA dans le cadre des textes en vigueur, le soin de réaliser en son nom et pour 
son compte une opération sous mandat liées à ses activités. 
La participation financière pour effectuer ces prestations comprendra les frais occasionnés par 
le service et les frais de structures nécessaires. » 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 Approuve dans leur intégralité les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal 
d’Energie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 

 Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
DCM 2024-07-28 

4 - Validation du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharges Electriques (SDIRVE) 
élaboré par le Syndicat Intercommunal d’Energie et de la e-communication de l’Ain (SIEA) dans 
le cadre d’une prestation de service 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 2224-37 
et L.5211-56 ; 

Vu le code de l’énergie ; 

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), et notamment 
ses articles 64 et 68 ; 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 
64 de la loi LOM ; 

Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 février 
2024 modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et hybrides rechargeables ; 

Vu la délibération n°DE202403043 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 23 mars 
2024 relative au recours au mécanisme des fonds de concours à destination des communes 
membres du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 
maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides 
rechargeables ; 

Vu le courrier de la Préfecture de l’Ain daté du 2 mai 2024, réceptionné par les services du 
SIEA, préconisant, en l’absence d’un transfert de la compétence IRVE, détenue par les 
communes, au SIEA, de procéder à une modification des statuts du SIEA afin de lui permettre 
de réaliser des prestations de services pour le compte de ses communes membres et 
notamment de réaliser, par ce biais, un projet de Schéma Directeur des Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE), nécessaire pour bénéficier d’une réfaction 
accordée par la société ENEDIS sur les raccordements au réseau électrique desdites bornes 
de recharge ; 

Vu la délibération n°20240679 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 faisant part, 
en conséquence, de la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de lui permettre de réaliser 
des prestations de services dans les conditions prévues par l’article L. 5211-56 ; 

Vu la délibération n°20240680 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 par laquelle 
le SIEA accepte la réalisation d’une prestation de service de réalisation d’un SDIRVE pour le 
compte de ses communes membres ; 



Vu le projet de convention de prestation de service pour l’élaboration d’un Schéma Directeur 
des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente 
délibération ; 

Vu le projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 
(SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain 
annexé à la présente délibération ; 

Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 

Considérant que le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Électriques (SDIRVE) définit les priorités de l'action des autorités locales afin de parvenir à une 
offre de recharge suffisante pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables pour le 
trafic local et le trafic de transit ; 

Considérant le SDIRVE permettra d’uniformiser la démarche de déploiement des infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques au niveau départemental et de bénéficier d’une 
réfaction accordée par la société ENEDIS sur les raccordements desdites infrastructures de 
recharges au réseau électrique ; 

Considérant par suite que la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’énergie et 
de e-communication de l’Ain (SIEA) permet l’intervention de celui-ci en tant que prestataire 
de services ; 

Considérant que la commune de BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT, compétente en matière d’IRVE, a 
sollicité le SIEA afin qu’il mette ses compétences et son expertise au profit des communes 
membres dans le cadre de la réalisation du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge 
pour Véhicules Électriques (SDIRVE) ; 

Considérant que le SIEA a élaboré le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente délibération, répondant aux besoins sur 
son territoire de la commune de BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT, en matière d’infrastructure de 
recharge pour véhicules électriques. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 Confie, par le biais d’une prestation de service, l’élaboration du Schéma Directeur des 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) au Syndicat 
Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 

 Approuve, dans son intégralité, la convention de prestation de service joint en annexe 
; 

 Accepte de rétribuer le SIEA pour l’élaboration du SDIRVE, d’un montant forfaitaire de 
45€ HT ;  

 Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte nécessaire à son 
exécution ; 

 Adopte, sans réserve ni modifications, le Schéma Directeur des Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal 
d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) en tant qu’il répond aux besoins du 
territoire de la commune de BOHAS-MEYRIAT-RIGNAT; 

 Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la 
présente délibération. 

DCM 2024-07-28 

Déclaration d’Intention d’Aliéner - Vente RUDE/SCI CLT IMMO 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, une déclaration d’intention d’aliéner 
émanant de TERRANOTA RHONE, SAS CAUPERE, 13 Rue Jean Grolier, LYON 7ème, portant sur 
la parcelle située à BOHAS et cadastrée :  

 048 B 785 (205 m²) en zone Ux, 

Denis AUGEZ ne participe pas au vote.  

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 De ne pas faire usage de son droit de préemption. 
 

Questions diverses 

 Vente du four de Bohas 

Suite à la relance du notaire en date du 30 mai 2024; Madame PREMILLIEU à été contacté et 
a envoyé les documents demandés. Ces derniers ont été transmis au notaire le 06 juin 2024.  

 Achat du terrain 324 A 762 

La commission chargée du dossier sera composée de Nicole CARRY ; Emmanuel DARMEDRU 
Mikaël GIROUD ; Magalie LAMBERET ; Marc MOREL .  

 SIVOS 

La prochaine réunion du conseil syndical se déroulera le 11 Juillet 2024. 

 Infos sur le gentilé 

A ce jour, une quarantaine de propositions d’habitants de la commune pour le gentilé ont été 
reçues.  

Le Comité Consultatif se réunira samedi 21 septembre 2024 à 10h. 

 Evocation de la soirée festive du 6 Juillet 2024 

La soirée se déroulera finalement à la Salle polyvalente de Bohas en raison de la météo 
pluvieuse. Par conséquent, l’animation ludi’ravâne est annulée.  

Chaque bénévole disposera d’un badge permettant de l’identifier.  

Des verres floqués à l’occasion des 50 ans de la commune seront mis à disposition des habitants 
qui pourront repartir avec, s’ils le désirent. 

 Le Bon Puits 

En Mai 2023, une convention de partenariat entre l’Association A.C.T.E.U.R.S et la commune 
a été établie concernant la remise en état du Bon Puits de Rignat, l’association prenant à sa 
charge le financement de ce projet. 

En Juin 2023, une opération de désensablement a été menée par l’entreprise GAUTHIER. Puis 
en Octobre, à la reprise des travaux de remise en état, le constat a été fait d’un début 
d’éboulement du Bon Puits. Au vu de la dangerosité de la zone, en date du 20 Octobre 2023, 
la commune a pris un arrêté temporaire portant sur la règlementation de la circulation 
autour du Bon Puits et sur la suspension des travaux jusqu’à nouvel ordre. 

Après avoir étudié les différentes solutions de remise en état trop onéreuses pour la 
commune, la décision a été prise d’opter pour le remblaiement du Bon Puits.  

Les membres du Conseil Municipal souhaitant choisir une solution à moindre coût, Monsieur le 
Maire contactera M. Pierre DARMEDRU pour une solution à l’amiable.  

 Convention/bail du Conservatoire des arbres et arbustes des régions 

Le Conseil fait part de ses réserves concernant un terrain situé à Rignat également utilisé pour 
le jeu des enfants. 

 Projet d’évolution de la commune associée de Rignat 

Nicole CARRY rappelle l’origine de la demande évoquée lors du Conseil Municipal du 
19.10.2023, à savoir le projet de regrouper les registres d’Etat Civil de Bohas et Rignat avec 
celui de Meyriat. 



Au vu de la situation spécifique de Rignat, commune associée depuis 1974, et après avis de 
la Préfecture de l’Ain (Août 2023 et Mai 2024) : 

« La tenue des registres d’état civil devra obligatoirement être assurée tant que celle-ci 
conservera sa qualité de commune associée. Deux procédures prévues par l’article 25 de la 
loi RCT pourraient permettre d’aboutir à un transfert de l’état-civil en mairie chef-lieu : 

- La suppression de la commune associée : cette suppression peut être prononcée par 
arrêté préfectoral après réception d’une demande émanant soit des deux tiers des 
membres du conseil municipal, soit par le tiers des électeurs de la commune de 
Bohas-Meyriat-Rignat ou le tiers des électeurs de la commune associée de Rignat.  
L’arrêté préfectoral ne peut intervenir qu’après la conduite d’une enquête publique 
(article L 2112-2 du CGCT) et l’avis d’une commission composée de membres élus par 
les électeurs de la commune associée (article L 2112-3 du CGCT). 
Il ressort de ces éléments que la suppression d’une commune associée relève la 
compétence de la Préfecture sur demande du conseil municipal. 
Le conseil municipal n’est donc pas compétent pour organiser un référendum local. 
En revanche, il apparaît possible de permettre l’organisation d’une consultation des 
électeurs de la commune fusionnée sur la question de supprimer une commune 
associée, considérant que la commune peut se fonder sur sa compétence en 
matière de proposition de suppression. 

 
- La transformation de la commune associée en commune déléguée : le Conseil 

Municipal peut décider par délibération de soumettre Rignat aux règles applicables 
aux communes déléguées des communes nouvelles. Cette transformation en 
commune déléguée de Rignat permettrait ensuite au conseil municipal de supprimer 
la mairie annexe (décision qui nécessite l’accord du maire délégué de Rignat). Cette 
suppression est effective au 1er Janvier de l’année suivante. La suppression de la 
mairie annexe entraîne le transfert de l’état civil en mairie chef-lieu. Cette procédure 
permet le maintien d’une commune déléguée et d’un maire délégué. » 

Au vu de ces éléments, trois options sont soumises au vote du Conseil Municipal : 

- Consultation de l’ensemble des habitants de la commune pour la suppression du 
statut de commune associée de Rignat, validant ainsi sa fusion à la commune : 7 voix 
pour, 8 voix contre 

- Transformation du statut de commune associée en commune déléguée : 15 voix 
contre 

- Suppression du statut de commune associée par délibération du conseil aux 2/3 des 
voix : 11 voix pour, 4 abstentions. 

Cette décision sera entérinée par délibération lors du prochain Conseil Municipal du 12 
Septembre prochain. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h40. 
 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le jeudi 12 septembre à 20h. 
 
Le Secrétaire de séance      Le Maire 
Denis AUGEZ       Emmanuel DARMEDRU 


